
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 29 (1903)

Heft: 6

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 91

J)ivers.
Excursion technique de l'Ecole d'Ingenieurs de Lausanne.

(Suite et finj1.

Fabrication des tuyaux. — Passons maintenant ä la fonderie

pour suivre la fabrication des tuyaux qui occupe specialement
l'usine de Choindez.

Tous les tuyaux, quelle que soit leur grosseur, sont coulös

verticalement. Les moules sont formös par une enveloppe en

fönte que l'on revöt intörieurernent d'un garnissage en sable
de fonderie, en menageant quelques trous pour l'echappement
des gaz lors de la coulee. Puis le moule est graphitö comme un

' moule de fonderi.3 ordinaire. Ils sont disposes verticalement,
la partie superieure etant ä un mötre au-dessus du niveau dela
fonderie, tandis que la partie inferieure penötre au sous-sol. Dans

cette position on les seche en allumant au bas un feu de bois

et de coke dans un röcbaud, ainsi qu'on peut le voir dans la

vue ci-dessous, prise au sous-sol de la fonderie (flg. 16).
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Fig. 16. — SeChage des moules pour tuyaux.

Les noyaux ont une äme en fönte que l'on recouvre de
sable pour en former une surfaoe cylindrique bien lisse ; la diffö-
rence des rayons du noyau et du moule donnant l'öpaisseur de

paroi des tuyaux. Ces noyaux, graphitös comme les moules,
sont söchös en les disposant verticalement dans des chambres
de chauffage.

On descend ensuite le noyau dans le moule (flg. 17) ;la partie

inferieure du noyau est conique, eile vient s'embolter dans

une bride semblable appartenant au moule. Ce dispositif assure
un centrage exact du1 noyau, soit une öpaisseur uniforme des

parois.
On peut alors procöder ä la coulöe. Suivant les dimensions

et le but des tuyaux eile se fera en employant de la fönte sor-
tant du haut-fourneau et amenöe directement par ascenseur et
wagonnet depuis une distance de 70 mötres, ou de la fönte de

deuxiömc fusion, fondue au cubilot.
Les tuyaux sont laissös en moule jusqu'ä refroidissement,

soit pendant 1 ä 6 heures environ. Pendant ce temps on coule
dans d'autres moules et on en pröpare de nouveaux.

La fonderie de Choindez fabrique couramment toutes les
dimensions de tuyaux comprises entre 40 et 1200 mm. de dia-

1 Voir N° du 10 mars 1903, page 73.

mötre, d'une longueur normale de 2 ä 4 m. Elle produit chaque

jour environ 3 kilomötres de tuyaux de divers diamötres.
Tous les tuyaux sont essayes sous une pression hydraulique

pouvant atteindre 80 atmosphöres, afin de s'assurer deleur
rösistance mecanique et de leur etanchöitö.

Pour ces epreuves on place deux plateaux avec gacniture
etanche aux extremites du tuyau, et on obtient graduellempnt
la pression d'essai avec une pompe. Pendant que les tuyaux
sont sous pression on les frappe avec un petit marteau, ces
chocs faisant mieux apparaitre les defauts d'etancheite qui
pourraient exister.

Les tuyaux essayes sont ensuite go.udronnes ä l'interieur et
ä l'exterieur et, une fois secs, ils sont pröts ä etre expedies.

Force motrice. — La force motrice dont dispose l'ötablissement

de Choindez est hydraulique; eile est fournie par lä Birse
en trois chutes, dont deux de 10 mötres et une de 8 mötres.

Nous avons döjä mentionnö la roue actionnant la machine
soufflante. Signaions ensuite une turbine ä axe vertical, du type
Girard, d'une puissance de 65 chevaux sous 10 metres de chute.
Cette turbine tourne ä raison de 60 tours par minute etacfchrane
directement un jeu de trois pompes horizontales ä simple
effet, dont les manivelles sont calees ä 120°. De cette .facon

la pression, qui est de 61 atmosphöres, reste sensiblement
constante. Le döbit de ces pompes atteint 400 litres par
minute. Cette eau sous pression sert ä la distribution de force
motrice hydraulique pour la manoeuvre des grues, ponts rou-
lants, ascenseurs, etc.

L'usine possöde en outre differentes turbines pour la
commande des ventilateurs des cubilots, les ateliers, la fabrique
de ciment et, enfin, pour la production de l'energie electrique
pour l'öclairage et quelques moteurs.

Fabrique de ciment. — Depuis plusieurs annöes (1882)
l'usine de Choindez utilise le laitier du haut-fourneau pour la
pröparation de ciment par son mölange avec de la chaux.

Gräce ä la Situation privilögiöe de l'usine au milieu du Jura,
il a ötö facile de trouver ä peu de distance un calcaire pouvant
donner une chaux de bonne qualitö qui se fabrique dans des
fours suivant la möthode ordinaire.

La scorie du haut-fourneau, desagrögöe par sa brusque
immersion dans l'eau froide, est söchöe puis moulue en une
poudre trös fine. On la mölange ensuite trös intimöment avec
de}a chaux dans une certaine proportion.

Ce mölange, moulu encore une fois, donne un ciment d'une
grande finesse pesant environ 2600 kg. le m3.

Mölangö avec du sable dans la proportion de 1 ä 3, ce
ciment durcit aprös 10 heures et possöde, au bout de 28 jours,
une rösistance ä la traction de 20 kg. et une rösistance ä la
compression de 200 kg. par cm2.

Ce ciment trouve son principal emploi dans les ouvrages
de construction et la fabrication des briques. Plusieurs des
bätiments de l'usine de Choindez sont construits avec ces
produits.

La production annuelle de ciment atteint 10000 tonnes.
C'est ä Choindez qu'on a, pour la premiöre fois, fabriquö du
ciment semblable.

Pour la confoction des briques on se servait autrefois de
laitier comme sable, tandis que maintenant tout le laitier est
affectö ä la fabrication du ciment.

La visite des installations achevöe, nous nous sommes ren-
dus au restaurant des usines pour prendre part ä un souper
qui nous avait ötö gracieusement offert par la Direction des
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Usines de Roll, et nous sommes rentres ensuite ä Lausanne par
le dernier train.

£^a|fe8ros

Fig. 17. — Noyau d'un tuyau de fönte
pret ä etre place dans le moule.

Pour terminer ce resume de notre excursion technique,
nous tenons ä adresser ici tous nos rernerciements ä la Direction

des Usines de Roll pour la cordiale hospitalite qui nous a

ötö accordee, tant ä i'Hötel etä l'usine de Gerlafingen, qu'ä Clus
et ä Choindez. C'est avec la plus grande amabilitö que ses

ingenieurs ont accompagnö les divers groupes au cours des vi-
sites d'usines. Ils nous ont ainsi mis ä möme de suivre les pe-
ripeties de l'industrie siderurgique en Suisse et, par leurs
explications et l'exposö de leurs expöriences, ils ont encore aug-
mentö le fruit que nous pouvions retirer d'une semblable lecon
de choses.

Nous saisissons aussi cette occasion pour remercier ceux
de nos professeurs qui ont bien voulu organiser cette course
et nous accompagner pendant ces deux journöes, qui ont illus-
trö de la meilleure facon renseignement qui nous est donnö ä

l'Ecole.
Un groupe d'eiives

de l'Ecole d'Ingenieurs.

Les voitures automobiles.
Communication faite par M. Ritter, ingenieur, a Fribourg,

ä la Sociitä fribourgeoise des Ingenieurs et Architectes.

Expose general. C'est en recherchant un moyen de transport,

ä l'usage des voyageurs surtout, plus öconomique que
celui qui emprunte des voies ferröes, qu'on arrive ä s'occuper
d'automobilisme. On commence ä se guörir un peu de la mala-
die des chemins de fer en constatant les rösultats döplorables

auxquels ont abouti certaines entreprises ferrugineuses. Aprös

y avoir englouti des sommes importantes, les communes se sont
trouvees avoir participe ä la creation de lignes dont les recettes
n'etaient pas meme süffisantes pour couvrir les frais d'exploi-
tation et pour assurer la marche des trains; les dites communes

ötaient obligees de faire des sacrifices annuels pour couvrir
le deficit.

Si l'on peut arriver ä etablir un moyen de transport beaucoup

moins coüteux, tant comme frais de premier etablissement

que comme frais d'exploitation, personne n'hesitera ä lui donner

la pröference sur les chemins de fer dans un grand nombre
de cas, meme si ce moyen est imparfait ou meme nul pour le

transport des marchandises, ä condition qu'il assure le transport

regulier des voyageurs.
Les voitures automobiles mises ä l'usage du public et courant

sur les chaussees ordinaires paraissent devoir remplir ce
but.

A remarquer que les automobiles n'excluent pas les
chemins de fer et que les premiers sont bien plutöt les precurseurs
des seconds. Par les automobiles, on peut habituer les popula-
tions ä faire usage de nouveaux modes de locomotion, on peut
demontrer la necessite de nouveaux moyens de transport et

lorsque, gräce aux automobiles, le terrain est ainsi longuement
et mürement prepare les chemins de fer peuvent alors ötre crees
dans des conditions economiques qui leur assurent, sinon la
rentabilite, du moins la viabilite.

Classification. II faut distinguer parmi les voitures ä moteurs
qui roulent sur route, entre celles qui recoivent de l'exterieur
la force dont elles ont besoln pour se mouvoir, ce sont les
voitures automotrices, et celles qui produisent elles-mömes la force
dont elles ont besoin pour se mouvoir, ce sont les voitures
automobiles proprement dites.

Automotrices. Le type de la voiture automotrice est celui de

la voiture electrique, exactement semblable ä la voiture de

tramway, mais courant sur routes ordinaires et non sur voies
ferröes. Le retour du courant ne pouvant avoir lieu par les rails
qui n'existent pas, il est necessaire d'avoir au moins deux fils r

aöriens, chacun avec une prise de courant depuis la voiture.
En ce qui concerne les prises de courant, il faut distinguer

entre le systöme automoteur ä cäble souple comportant un chariot

automoteur se deplagant sur les conducteurs aöriens, et le

systöme ä perche ordinaire de trolley. II ne faut pas croire
qu'avec ce dernier la voiture soit assujettie ä suivre sur la
route une trace döterminee ne s'öcartant pas de la direction
donnöe par les fils aöriens, mais au contraire les perches etant
montöes sur le toit de la voiture ä l'aide d'un organe pivotant,
celle-ci peut se döplacer latöralement et croiser sans difficulte
et tout comme un vöhicule ordinaire.

Automobiles. Les voitures automobiles sont ou ä moteurs

ölectriques, ou ä moteurs thermiques. Parmi les premiöres, il
faut d'emblee citer la combinaison si interessante, qui semble

avoir ötö crööeparla Sociötö Krieger,'ä Paris, et que vientaussi

de röaliser la Compagnie de l'Industrie electrique de Genöve,

combinaison qui consiste ä placer sur la voiture une vöritable-

petite usine gönöratrice. Un moteur thermique, ä benzine ou

autre, actionne une gönöratrice de courant continu qui est trans-
mis au moteur, chacune des deux roues motrices ötant com-
mandöe par l'un d'eux. Une batterie d'accumulateurs peut ötre

ajoutöe avantageusement ä la combinaison, ce qui permet de

faire toujours marcher le moteur thermique sous pleine Charge,

d'avoir une röserve de force en cas de panne du dit moteur,
enfln de produire l'öclairage ölectrique du vöhicule.
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Le grand avantage de la voiture thermo-electrique est qu'elle
permet de beneficier de toutes les qualitös de la voiture
ölectrique ordinaire, sans qu'il soit necessaire de les payer par l'im-
mense desavantage de la tres petite capacite des batteries
d'accumulateurs transportables, c'est-ä-dire la necessite pour la

voiture de se mouvoir dans un rayon excessivement limite.
Les voitures actionnees par des moteurs electriques alimen-

tös par des batteries qui sont chargees ä domicile, sont plutöt
automotrices qu'automobiles.

Les automobiles k moteur thermique actuellement les plus

repandus sontä vapeur ouä benzine, on commence cependant
ä dire beaucoup dp bien du moteur ä alcool.

Omnibus. Le Conferencier ayant ete dölöguö ä Paris par
divers groupes s'occupant de questions d'automobilisme, ä l'oc-
casion du depart de la course Paris-Vienne (Champigny, fin

juin 1902), a pu se rendre compte sur place et chez les
constructeurs eux-memes des divers modöles en usage en tant

qu'omnibus pour Services publics.
MM. Gardner et Serpollet fönt des omnibus ä vapeur mais

dont lä chaudiöre parait etre un organe si delicat qu'elle doit
etre protegöe contre les chocs de maniöre toute speciale; c'est

la raison pour laquelle les omnibus Serpollet sont montes sur

pneus, ce qui n'est pas admissible pour des voitures qui ne

sont pas appelees k rouler exclusivement sur l'asphalte ou le

pavö de bois.
L'omnibusä vapeur de MM. de Dion & Bouton est beaucoup

plus robuste, puisqu'il supporte meme des bandages metalliques

aux roues.
Les mömes constructeurs fönt aussi des omnibus ä benzine,

ainsi que MM. Panhard et Levassor, de Dietrich & Cic et, ä

l'etranger, Benz, Dürkopp, etc.

Courroie. En gönöral, dans les automobiles de toute
construction, le moteur ä benzine est ä l'avant, entre les roues qui
sont directrices. Son arbre de manivelle porte d'un cöte un

volant, et de l'autre cötö les organes de transmission (poulie ou

roue ä chaine d'engrenage). L'organe de transmission actionne

un contre-arbre situe vis-ä-vis de l'arbre du differentiel. Des

jeux de poulies combinees portöes par ces deux arbres
permettent au moins trois variations1 de vitesse, l'arröt, enfin la
marche arriöre. De l'arbre du difförentiel, le mouvement est

transmis söparöment ä chaque roue d'arriöre par des engrena-

ges coniques ou par des chalnes.
Parmi tous les omnibus employös ä cejour, ceux de la maison

do Dietrich sont les seuls chez lesquels la transmission de

la force du moteur au contre-arbre ait lieu par courroies. C'est

une question qui a etö longuement discutöe entre constructeurs
de savoir s'il fallait abandonner la courroie pour la chaine ou

vice-versa. Nous ne voulons pas aborder la question en ce qui

concerne les voitures ä grande vitesse, mais en ce qui concerne
les omnibus automobiles ou les camions qui transbordent des

poids relativement elevös ä des vitesses relativement faibl.es

(15 ä 25 km. ä l'heure), l'avantage reste incontestablemen.t ä la

courroie.
Les principaux ennuis qui rösultent de la courroie sont le

glissement sur'les poulies sitöt qu'elle a ötö accidentellement
touchöe par de l'huile et les variations de longueur, partant de

tension, du fait des variations de tempörature et surtout de l'ötat
d'humiditö de l'air ambiant. Mais ces ennuis sont largement
compensös par la grande souplesse dont bönöflcie tout le

dispositif, aux dömarrages et aux variations de vitesse surtout, par
l'introduction d'un organe- aussi ölastique qu'une courroie. Lä

oü un organe rigide tel qu'une chaine ä engrenage cassera ä

la suite de chocs brusquös röpötes, une courroie fonctionnera
sans aucune irregularitö aprös avoir legörement glisse en cedant
un peu aux efforts trop brusques et trop violents.

Vapeur ou benzine. S'il s'agit de choisir entre moteurs ä
vapeur et moteurs ä benzine, un examen de la question montrera
que si le kilomötre-voiture (omnibus) revient comme combustible

de 10 ä 12 Centimes pour la benzine et, seulement de 8 ä
10 Centimes pour la vapeur, la benzine presente, d'autre part,
de tels avantages sur la vapeur qu'il ne faut pas hesiter ä lui
accorder la preförence.

Voici les principaux avantages en question :

1° La mise en marche d'un moteur ä essence est instantanöe,

tandis que celle d'un moteur ä vapeur ne l'est pas puis-
qu'elle exige au prealable la creation, dans la chaudiöre,.de la
pression necessaire.

2« Les voitures k vapeur sont plus lourdes que celles ä

essence, dans la proportion de 2 : 1.

3° Les voitures ä vapeur sont plus chöres dans une proportion

plus grande encore que de 2 : 1.

4° La machine ä vapeur est plus delicate dans son fonctionnement

que le moteur ä essence ; eile proyoque plus facilement
des pannes et exige plus d'habilete de la part du conducteur.

5° Les pannes ne sont en general que partielles avec le
moteur ä essence, tandis qu'elles sont en. general totales avec
le moteur ä vapeur.

6" Les Services connus marchant le mieux sont k benzine.

Bandage de roue. Une question excessivement delicate est
celle des bandages dont les roues doivent etre munies.

Les pneus doivent etre exclusivement reserves aux voitures
.-legöres et ä grande vitesse.

Les caoutchoucs pleins sont parfaits pour les omnibus
automobiles, mais ils entrainent de grandes depehses ; on peut
dire qu'ils occasionnent les frais les plus eleves du chapitre des

döpenses exceptionnelles d'une compagnie d'ömnibus. L'usure
des caoutchoucs est considerable, mais non uniforme. Nous

avons vu des caoutchoucs de voitures faisant une moyenne de

100 km. par jour dans des terrains jurassiques ötre complötement

usös dans l'espace de six ä neuf mois, tandis que les
caoutchoucs d'autres voitures travaillant dans les mömes
conditions mais' dans des terrains molassiques paraissent devoir
tenir de 12 ä 15 mois.

Les divers systömes de fixation du caoutchouc ä la jante
sont nombreux et, aprös avoir donne la preförence aux Kelly, on
est maintenant tente de la donner aux Peter. Enfin.de nombreux

systömes nouveaux sont ä l'essai et le choix du meilleür systöme

..ne pourra ötre döfinitivement fait que par.la suite.
On cherche aussi ä arriver ä un systöme. de roues elastiques

par elles-mömes en remplacant les rayons rigides qui reunissent
la jante au moyeu par des organes flexibles.et elastiques. Ce

n'est que par la suite qu'il nous. sera possible de donner de

plus amples renseignements concernant cet objet, aprös que
nous.aurons.terminö certaines expöriences en cours.

Services en exploitation. Le nombre des Services d'ömnibus

automobiles existant est considörable. Citons au hasard la ligne
-de Fontainebleau ä Siamois qui emploie des automotrices ä

trolleys automoteurs, celle du Bielathal dans la Suisse saxonne

qui emploie des automotrices avec trolleys ä perches.
La Sociötö des Automobiles d'Aarau a fait, pendant quelques

mois d'un ötö passö, un service entre Meiringen et environs ä

l'aide d'une voiture automobile ä accumulateurs ölectriques.
A Genöve, il avait ötö question de constituer une. Sociötö

pour l'exploitation de Services automobiles ä vapeur, mais il
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ne parait pas que cette Sociötö soit arrivöe ä Constitution.
Les Services d'ömnibus automobiles ä benzine sont lögion.

Gitons au hasard celui de Pampelune (Dion etBouton), celui de

Tunis ä Sousse, 140 km., quinze voitures (Panhard et Levassor),
celui de Luneville ä Blamont, 30 km., cinq voitures (de
Dietrich).

Services en Suisse. Le premier service qui ait fonctionne en

Suisse, dös le mois de juillet 1902, est du ä notre initiative ; il
dessert Porrentruy et environs, dont en particulier Damvant.
Le nombre des voitures est de trois et la Societe par actions a
ete constituee au capital de Fr. 40000. Nous donnerons en temps
voulu, et ä titre de conseil technique de la Compagnie, un
rapport detaille concernant ses rösultats d'exploitation.

Sollicites par un grand nombre de groupes qui se sont cons-
titues ä peu prös partout en Suisse en vue d'exploitations sem-

-blables, de leur aider dans l'execution de leurs projets, nous
pröferöns agir prudemment et ne constituer qu'une affaire aprös
l'autre, sans en laisser aucune ä moitiö organisee.

La Compagnie des Omnibus automobiles de Fribourg, en
bonne voie de formation, sera constituee, selon toute probabi-
lite, au capital de Fr. 80 000 et comportera pour commencer
quatre voitures avec garage et atelier ä la disposition des pas-
sants et des particuliers. Une voiture fera le trajet de 10 km.,
de Givisiez par Fribourg ä Posieux. Une seconde voiture par-
courra dans un sens le trajet circulaire de 33 km., Fribourg-
Bourguillon-Tinterin-Chevrilles-Plasselb-Planfayon-Brflnisried-
Alterswyl-Tavel et retour, et une troisiöme voiture parcourra le
möme trajet dans l'autre sens. La quatriöme voiture sera de

röserve et toujours pröte k porter secours en cas de grandes
affluences, de panne, etc., dans une direction ou dans l'autre.

Un service d'essai, organise depuis la mi-döcembre 1902

avec une seule voiture, a donne d'excellents rösultats et conti-
nuera sans interruption, jusqu'ä l'arrivee des autres voitures,
d'ici ä deux ou trois mois.

Concours pour le Bätiment d'Archives
de Neuchfttel1.

Projet « Cachet rouge ». MB. A. Dufour et H. Baudin, architectes.

1° Disposition generale.

Les auteurs du projet « Cachet rouge» se sont attachös ä

ötudier un ödifice dont le plan et la Silhouette se relient heu-
:_reusement au mas d'anciens bätiments, de facon ä conserver
le caractöre pittoresque du site des Prisons, tel que des öchap- ¦

pöes le laissent apercevoir, soit de la place Pury, soit du

Quai du Mont-Blanc, etc.
En vue de cet effet, le parti des facades, l'emploi et le choix

des matöriaux sont inspirös de l'architecture sevöre et une des

Prisons et de la Tour, de möme que de leur esprit de
construction.

Outre. ses avantages pratiques, la disposition du bätiment
des Archives et de l'annexe de l'Administration en deux corps
de bätiments, beaucoup moins öleves que les Prisons, dö-

gage entiörement la Tour, donne de l'espace ä la rue du Fau-

bourg et conserve intögralement la vue dont on jouit du rond-

point de la terrasse de la Collögiale.
La conflguration speciale du terrain a permis de cröer un

1 En attendant que le rapport du jury nous soit communique,
nous publions les renseignements suivants sur le projet qui a recu le
l,r prix. Nous donnerons dans un autre numero la reproduction des
autres projets.

escalier reliant le Faubourg du Chäteau ä la route de 1'EvoIe;
cet escalier a l'avantage d'isoler la face Nord du bätiment des
Archives et d'en permettre l'öclairage.

2° Distribution.

Le projet comporte deux corps de bätiments separes par
une courette anglaise:

al Le bätiment des Archives ;

bj L'annexe de l'Administration.
Une galerie-passage situee au rez-de-chaussee donne accös

du local des sous-archivistes dans le bätiment des Archives.

aj Bätiment des Archives.

II comprend sept etages de 2n>,30 de hauteur de plancher
ä plancher (soit un vide de 2n>,15), reliöspar un escalier en fer,
ä claire-voie.

La disposition reguliöre des casiers permet un classement
pratique des divers documentsj aux extrömites du couloir central

sont placees des tables, ä chaque etage, pour la consulta-
tion et la recherche des piöces.

Chaque ötage contient 920 mötres de rayons, ce qui donne

pour les sept etages une longueur totale de 6440 m. de rayons,
dont 440 m. au rez-de-chaussee, pour les registres et la
correspondance.
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Sous-sol. l«r"etage.

bj Annexe de l'Administration.
Elle comprend, au sous-sol:
Un local pour relieur et un local pour chauffage |central et

combustible.
Au rez-de-chaussöe införieur:
Un bureau pour l'archiviste de l'Etat, relie directement au

bureau des sous-archivistes par un petit escalier en vis, une
chambre pour Photographie, des W.-C, urinoirs et lavabos.

Au rez-de-chaussee:
Un local pour les registres et la correspondance, un bureau

pour les sous-archivistes et le public, un vestibule d'entröe,
des W.-C, urinoirs et lavabos.

Au l»r ötage :

Un appartement de deux piöces et cuisine pour le concierge,
avec röduit et W.-C.

3U Eclairage, chauffage, Ventilation.

La courette anglaise de 2m,30 de large sur 10 m. de long,
recevant le jour par le haut et les cötös, est largement süffisante

pour öclairer et ventiler les ötages införieurs, en sorte que le
bätiment des Archives recoit l'air et la lumiöre directement sur
toutes ses faces et ä tous ses ötages.

La surface d'öclairage d'une travöe de casiers est le '/» de
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